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A VOS AGENDAS ! 
 

 
 
L’Assemblée Générale du District Artois se tiendra le SAMEDI 12 OCTOBRE 2019 au matin à 
SAINT POL SUR TERNOISE.  
 
Dès maintenant, réservez cette date ! 
 
La convocation et l’ordre du jour de notre Assemblée seront portés à votre connaissance sur 
le site du District dans la deuxième quinzaine de septembre 2019. 
 
Cordialement à tous. 
 
Jean-Louis GAMELIN 
Président du District Artois 
 

                                   

 
 

COMMISSION DE DISCIPLINE 
 

PROCHAINES REUNIONS 
 

Les joueurs exclus et toutes les personnes licenciées dont le nom a été porté sur la feuille de 
match à la suite d’incidents survenus avant, pendant ou après la rencontre, doivent : 
¤ soit, se présenter, munis d’une pièce d’identité, entre 9 heures et 10 heures, à la Maison du 
District Artois à LIEVIN ; 
¤ soit, envoyer, dans les 24 heures, suivant l’incident en cause, un rapport circonstancié sur 
les faits qui lui sont reprochés, en y joignant OBLIGATOIREMENT la photocopie d’une pièce 
d’identité. 
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 Le SAMEDI 7 SEPTEMBRE 2019 pour les exclusions et les incidents jusqu’au 1er SEPTEMBRE 
2019, y compris les matchs arrêtés 

 Le SAMEDI 14 SEPTEMBRE 2019 pour les exclusions et les incidents jusqu’au 8 SEPTEMBRE 
2019, y compris les matchs arrêtés 

 Le SAMEDI 21 SEPTEMBRE 2019 pour les exclusions et les incidents jusqu’au 15 
SEPTEMBRE 2019, y compris les matchs arrêtés 

 Le SAMEDI 28 SEPTEMBRE 2019 pour les exclusions et les incidents jusqu’au 22 
SEPTEMBRE 2019, y compris les matchs arrêtés 
 
 
Le Président de la Commission  
Bernard DEJARDIN. 
                    
 

 
 
 

 

MEDAILLE ou PLAQUETTE du DISTRICT ARTOIS 
 
 

 

Le District Artois serait heureux d’honorer 1 ou 2 membres bénévoles de votre club lors de 
l’Assemblée Générale d’OCTOBRE 2019 ou lors de la Soirée des Récompenses (médaille ou 
plaquette du District). 
 
Critères pour l’obtention : 
Médaille du District :  âgé – 50 ans et plus de 10 ans de bénévolat 
Plaquette du District :  âgé + 50 ans et plus de 10 ans de bénévolat. 
 
Votre proposition sera examinée par la Commission des Récompenses qui vous informera de 
sa décision. 
 
Nous retourner la fiche de renseignements (ci-dessous) et un CV détaillé (sur feuille annexe) 
pour le 2 septembre 2019. 
 
 
Jean-Louis GAMELIN 
Président du District  
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 PROPOSITION DE RECOMPENSE 
 
 

   RENSEIGNEMENTS SUR LE CANDIDAT PROPOSE 
 
 
 
 
 
 
NOM et PRENOM : (en lettres capitales) _______________________________________________ 

DATE et LIEU de NAISSANCE : ________________________  à ___________________________ 

PROFESSION : ___________________________________________________________________ 

ADRESSE : ______________________________________________________________________ 

 

CLUB ACTUEL : (Nom du Club) : ______________________________________________________ 

Comme joueur : de __________  à  ___________ 

Comme dirigeant : de __________  à  ___________ Fonction : ______________________ 

   de __________  à  ___________ Fonction : ______________________ 

   de __________  à  ___________ Fonction : ______________________ 

 

AUTRES RENSEIGNEMENTS pouvant être utilisés pour une intervention lors de la remise des 
récompenses : anecdotes, faits importants, autres fonctions….. :  

 

Utiliser à cet effet une feuille annexe SVP 

NOM et coordonnées téléphoniques de la personne susceptible d’être contactée pour de plus amples 

renseignements : ___________________________________________________________________  

RECOMPENSES, DECORATIONS déjà OBTENUES à TITRE SPORTIF :  _____________________ 

 

Je soussigné, certifie exacts les renseignements fournis ci-dessus 

 

 

Cachet du Club :     Nom et Signature du proposant : 
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INFOS COUPE DE FRANCE 2019 – 2020 
 
 
 

 
CALENDRIER  
› Le 1er tour aura lieu le 25 Aout et comportera 63 matches ; seront exemptés, outre les 
équipes opérant en ligue les équipes de D1 (sauf 2) et 1 équipe de D2 
› Le 2ème tour se déroulera le 1er septembre et comportera 46 matches avec les qualifiés du 1er 
tour, les équipes de D1 et D2 exemptées du 1er tour ainsi que les équipes évoluant en R2 et 
R3. 
 
FEUILLES DE MATCH  
› L’utilisation de la FMI est obligatoire et la transmission devra intervenir le jour du match au 
plus tard à 19 heures. Il est indispensable de télécharger la nouvelle version. 
› Les clubs ont la possibilité de faire figurer 16 joueurs dont obligatoirement 2 gardiens 
numérotés 1 et 16 les autres joueurs étant obligatoirement numérotés de 2 à 15. 
 
ARBITRAGE  
› 1er tour : 1 seul arbitre central 
› 2ème tour : 1 arbitre central et 2 assistants pour toutes les rencontres concernant les clubs de 
ligue et un seul arbitre central pour les autres rencontres. Pour les rencontres prévues avec 
un seul arbitre les clubs intéressés peuvent faire la demande de 2 assistants à leurs frais, 
auprès de la CAA. 
 
REGLEMENTATION  
› En cas de match nul à la fin du temps réglementaire, une prolongation de 2 fois 15 minutes 
se déroule, puis, en cas de nouvelle égalité, il sera procédé aux tirs au but. 
› Pour les 2 premiers tours les remplacés deviennent remplaçants et peuvent revenir en jeu 
(comme pour les compétitions ordinaires) En cas de prolongation un 4ème remplaçant, non 
entré en jeu peut être utilisé. 
› Pas d’exclusion temporaire pour un joueur averti 
 
LOIS DU JEU  
› Vous pouvez consulter les modifications intervenues aux lois du jeu sur le site internet de la 
Ligue, rubrique : arbitrage, sous-rubrique : actualités, les nouveautés et sur le site du district. 
 
ADMINISTRATIF  
› Les réserves sont étudiées par la commission Juridique régionale et doivent donc être 
appuyées auprès de la ligue. 
› Toutes les affaires disciplinaires sont traitées par la commission régionale de discipline. 
 

Le Secrétaire Général  
Richard RATAJCZAK. 
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COMMISSION des CALENDRIERS SENIORS 
 

WEEK END DES 7 ET 8 SEPTEMBRE 
 
 

 

► Terrains indisponibles pour travaux ou manifestations diverses 
 
D2 – GROUPE B  
AS Beaurains –  ES St Laurent – match  inversé à SAINT LAURENT à 17 heures  - Retour à 
BEAURAINS. 
 
D4 – GROUPE C  
FC Dynamo Carvin – ES Bois Bernard  - match inversé à BOIS BERNARD à 17 heures -  Retour à 
CARVIN. 
 
D5 – GROUPE A  
FC Busnes – US Lapugnoy  - match inversé à LAPUGNOY à 17 heures  - Retour à BUSNES. 
 
D5 – GROUPE C  
OS Annequin (b) – RC Labourse (b) - match inversé à LABOURSE à 17 heures - Retour à 
ANNEQUIN. 
 
D5 – GROUPE E 
FC Dainville – AS Maroeuil à 16 heures. 
 
D6 – GROUPE C 
OS Annequin (c) – US Annezin (b) – match  inversé à ANNEZIN à 17 heures - Retour à 
ANNEQUIN. 
 
D6 – GROUPE F  
ESD Isbergues (c) – JF Guarbecque (c) – match  inversé à GUARBECQUE  à 10 heures - Retour 
à ISBERGUES. 
 
 
Le Président de la Commission  
Richard RATAJCZAK. 
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Parution du vendredi 23 août 2019  

 

COMMISSION  DU STATUT DE L’ARBITRAGE  
 

 

CLUBS AUTORISES A UTILISER UN OU DEUX JOUEURS MUTES SUPPLEMENTAIRES 

POUR LA SAISON 2019/2020 
 

Conformément à l’ Article 45 du Statut de l’Arbitrage, les clubs indiqués ci-dessous sont 

autorisés à aligner un ou deux joueurs mutés supplémentaires titulaires d’une licence 

« mutation » à placer dans les équipes désignées. Cette mutation est utilisable pour toutes les 

compétitions officielles, y compris nationales. 
 

Clubs 2 Joueurs Mutés 
Supplémentaires 

1 Joueur Muté 
Supplémentaire 

1 Joueur Muté 
Supplémentaire 

US ABLAIN  SENIORS A (D4)  

JS ACHIET  U15 (D4)  

US ANNEZIN  SENIORS A (D4)  

SC AUBIGNY/SAVY  SENIORS A (D5)  

US CHTS AVION  SENIORS A (D4)  

AS BBV   SENIORS A (D3) SENIORS B (D5) 

AS BARLIN  SENIORS A (D4)  

AJ ARTOIS BUCQUOY  SENIORS A (D4)  

AS COURRIERES SENIORS A (D4)   

JF GUARBECQUE  SENIORS B (D4)  

US GONNEHEM SENIORS A (D2)   

US HESDIGNEUL SENIORS A (D4)   

RC LABOURSE  SENIORS A (D1)  

USA LIEVIN  SENIORS A (D2) SENIORS B (D4) 

FC LILLERS  SENIORS A (D4)  

AC NOYELLES GODAULT  SENIORS A (D3)  

US ROUVROY SENIORS A (D1)   

AS SAILLY LA BOURSE  SENIORS A (D3)  

ES ST LAURENT 
BLANGY 

 SENIORS A (D2)  

FC VERQUIGNEUL  SENIORS A (D5)  

    

Pour Info CLUBS EVOLUANT EN LIGUE AYANT des MUTES SUPPLEMENTAIRES 

ST BETHUNE SENIORS A R1 (Ligue)   

CAR BILLY MONTIGNY U18 D1 (District)   

ESD ISBERGUES  SENIORS A R3 (Ligue)  

USSM LOOS en GOHELLE  SENIORS A R1 (Ligue) SENIORS B D3 (District) 

US NOEUX LES MINES  SENIORS B D1 (District)  

ASSB OIGNIES  U16 (District)  

US VERMELLES  U15 (District)  
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 Les clubs de l’USA ARLEUX, O BURBURE, UC DIVION, AAE DOURGES, SC FOUQUIERES, US 
HAM en ARTOIS et US IZEL les EQUERCHIN n’ayant pas attribués avant le premier match 
officiel de la saison, le ou les joueurs mutés supplémentaires ne pourront bénéficier de cette 
disposition pour la saison 2019/2020 (Article 45).  
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District 
dans un délai de 7 jours à compter de la notification officielle ou de la publication de la décision 
contestée accompagné d’un droit d’appel et des frais de dossier de 65 euros (article 152 des 
Règlements Généraux du District Artois).  
 
Le Président de la Commission      

Daniel SION  

 

 
 
 

FORMATIONS D’ARBITRES 
 

3 formations sont programmées au titre de 2019/2020 
 

 

 

Pour y participer : 

 → ouvrir l’onglet « arbitrage » du présent site 

 → puis le sous onglet « devenir arbitre » 

 

 La page donne 3 options : 

     . une vidéo et des fiches référentielles à consulter 

     . une image « calendrier régional FIA » (c’est cette image qui permet d’accéder au 

dossier d’inscription) 

            √ cliquer sur l’image 

           √ une fois l’application ouverte, cliquer sur la ligne bleue « calendrier régional 

FIA ». S’affichent 2 liens de couleur rouge 

                        . le premier (calendrier) fournit la liste des formations avec dates, lieux, 

horaires et coordonnées des responsables à contacter en cas de difficultés 

                        . le second donne accès aux fiches d’inscriptions. Choisir la bonne. 

 

Une fois complet, le dossier d’inscription et ses justificatifs annexes seront à 

transmettre exclusivement à  khamrit@lfhf.fff.fr au plus tard 15 jours avant le début de la 

formation choisie. ATTENTION ! Tout dossier incomplet sera rejeté. 

Les convocations suivront le moment venu. 

 

 

 

mailto:khamrit@lfhf.fff.fr
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IMPORTANT : le calendrier précise le nombre de places accordées à chaque formation. Une 

fois ce nombre atteint, les inscriptions seront closes. La seule solution sera de reporter sur 

une autre formation celles qui n’auront pas été retenues, avec les mêmes risques si le 

contingent est complet lorsque le candidat s’inscrira de nouveau. 

 

  

Jean-Pierre JANNOT 

Responsable du Pôle Formations de la Commission des Arbitres de l’Artois 

 
 
 

 

 

COUPES JEUNES U18 ET U15 
 

RAPPEL DE POINTS  IMPORTANTS DES REGLEMENTS 
  
 
 

Coupe GAMBARDELLA (U18) 
Joueurs autorisés : Pendant toute l’épreuve, peuvent participer sans réserve aux rencontres 
les joueurs des catégories U18, U17 et U16 sans restriction de nombre. 
Nombre de joueurs sur la feuille de match : 11 titulaires + 3 remplaçants. 
REMPLACEMENTS : Les remplacés deviennent remplaçants et peuvent revenir sur le terrain. 
Avertissement (carton JAUNE) : PAS d’EXCLUSION TEMPORAIRE. 
Match NUL à la FIN du TEMPS REGLEMENTAIRE : PAS de PROLONGATIONS, EPREUVE des TIRS 
au BUT 
 
Les 1er et 2ème tours se déroulent le SAMEDI après-midi ; 
Les FEUILLES de MATCH sont à retourner à la LIGUE (du 1er au 5ème tour inclus) ; 
Les LITIGES sont gérés par la LIGUE (du 1er au 5ème tour inclus) ; 
Les cas de DISCIPLINE sont GERES par le District pour les 1er et 2ème tours. 
 
Coupes  JEUNES du District (U18  et U15) 
Nombre de joueurs sur la feuille de match : 11 titulaires + 3 remplaçants. 
REMPLACEMENTS : Les remplacés deviennent remplaçants et peuvent revenir sur le terrain. 
Avertissement (carton JAUNE) = EXCLUSION TEMPORAIRE.  
Match NUL à la FIN du TEMPS REGLEMENTAIRE : PAS de PROLONGATIONS, EPREUVE des TIRS 
au BUT excepté au 1er tour des Coupes ARTOIS U18 et U15. 
Un joueur EXCLU TEMPORAIREMENT dans les 10 dernières minutes de la rencontre  PEUT 
participer à l’épreuve des tirs au but en cas de match NUL à la fin du temps règlementaire.   

 
RAPPEL : Coupes ARTOIS (1er tour en 3 journées)  PAS d’EPREUVE des TIRS au BUT en cas de 
match NUL à la FIN du TEMPS REGLEMENTAIRE.   
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Coupes SECONDAIRES (Challenges  Philippe LEBAS - Gaston POUILLY)  
Ces Coupes sont réservées aux clubs évoluant dans les 2 dernières divisions (D3 et D4) de la 
catégorie concernée. 
RAPPEL : AUCUNE demande de DEROGATION de DATE ne sera ACCORDEE durant les 3 
journées de Coupe ARTOIS du 1er tour de septembre. 
 
 

DEROULEMENT 
 
 

ANNEXE 11B – COUPES JEUNES à 11 : Application des dispositions au 1er tour des Coupes. 
 
RAPPEL : PAS de SERIE de TIRS au BUT en cas d’égalité à la FIN du TEMPS REGLEMENTAIRE. 
 
Les rencontres paraîtront sur le site pour les U15 fin de semaine 35 (au plus tard le Vendredi 
30 août 2019), et, pour les U18 début de semaine 36 (au plus tard le Mercredi 4 
septembre2019) après l’homologation des rencontres du 1er tour de Coupe GAMBARDELLA. 
 
ENGAGEMENT TARDIF :  
Le club demandant un engagement en championnat après la 1ère journée de Coupes (7-8 
septembre 2019) évoluera en D4. Après la parution des groupes (Coupes), ce club remplacera 
un retrait.  
 
« MATCH de SUIVI » :  
Définition : Match AMICAL OBLIGATOIRE créé, pour les équipes 2 et 3 ne pouvant participer 
aux Coupes ARTOIS U18 ou U15, afin d’évaluer leur NIVEAU et les effectifs du club. De même, 
après la parution des calendriers du 1er tour, et, suite à la déclaration d’un « « forfait général », 
des « MATCHS de SUIVI » seront créés entre les équipes EXEMPTES.  
Ces rencontres sont programmées au plus tard le samedi de la semaine précédente. 
Pour les forfaits déclarés dans la semaine, ces rencontres ne sont plus programmées, il 
appartient au club VAINQUEUR de consulter la liste sur le site, et, de contacter une autre 
équipe dans le même cas. 
Les résultats ne seront pas pris en compte pour le CLASSEMENT FINAL du groupe (3 équipes 
concernées). 
La FMI ou feuille de match demeure OBLIGATOIRE. 
 
HORAIRES : 
Il est demandé aux clubs de vérifier leur agenda de SEPTEMBRE et d’informer le DISTRICT au 
plus vite (le mardi précédent au plus tard du week-end concerné) quand 2 rencontres sont 
placées à la même heure sur le même terrain afin d’informer l’équipe adverse du changement 
d’horaire. 
RAPPEL : Quand 2 rencontres sont programmées en même temps, les rencontres JEUNES se 
jouent pour le Samedi à 15 heures, et, pour le Dimanche à 11 heures.  
Les rencontres ne pouvant se dérouler sur le terrain désigné seront INVERSEES. 
 
FORFAIT :  
AUCUN report de rencontre ne pourra être accepté, le club sera déclaré FORFAIT. 
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L’article 6 « FORFAIT » Particularité 2 (Exclusion des équipes de la catégorie concernée du club 
des autres coupes) sera applicable lorsque qu’une équipe totalise 2 forfaits sur les 3 journées. 
Les frais d’arbitrage devront être supportés par ce club.  
De plus, cette équipe évoluera en championnat au dernier niveau de sa catégorie. 
Une équipe ABSENTE lors d’un « MATCH de SUIVI » sera passible de l’amende pour FORFAIT, 
et, sera considérée « FORFAIT »  dans son groupe (Coupe). 
Il recommandait au club de prévenir au plus vite le District (le mardi soir au plus tard) lors de 
problèmes d’effectifs afin que l’équipe adverse puisse rechercher un adversaire pour un 
match amical. 
 
DIVERS : 
Les clubs ayant fait la demande pour jouer à DOMICILE le Samedi après-midi en U15 et le 
Dimanche matin en U18 doivent solliciter l’ACCORD de leur adversaire.  
 
ANNEXE 14 – Article 2 : Equipes à égalité de points dans le même groupe  
Ces équipes sont départagées de la manière suivante et dans l’ordre repris ci-après :  
› Décompte de points à l’occasion du match joué ou des matchs joués entre les équipes 
concernées ;  
› Goal-average particulier à l’occasion des matchs joués entre les équipes concernées 
(différence entre le nombre de buts marqués et concédés) ;  
› Goal-average général (différence entre le nombre de buts marqués et concédés sur l’ensemble 
du championnat) ; 
› Plus grand nombre de buts marqués. 
 
 

POINT DES ENGAGEMENTS DANS LES COUPES ARTOIS 
 

RAPPEL : ENGAGEMENT OBLIGATOIRE 
 
 
Toutes les équipes engagées en championnat U18 et U15 (D2, D3 et D4) participent au 1er tour 
OBLIGATOIREMENT, les D1 U18 et U15 n’y participent pas. 
 
Participation en “MATCH de SUIVI”  Participation OBLIGATOIRE  en match officieux au 1er 
tour 
 
U18 Challenge Daniel DRAMEZ    
FC AUCHEL 2 – JS ECOURT 2 – UAS HARNES 2 – US HESDIGNEUL 2 – FC LILLERS 2 –  US NOEUX 
2 – US SAINT POL 2 – VAL SENSEE VIS 2 
 
U15 Challenge Raymond BRICE 
US BIACHE 2 – O. HENIN 2 – HINGES/LOCON 2 – HINGES/LOCON 3 – ESD ISBERGUES 2 – O. 
LIEVIN 2 – USA LIEVIN 2 – COS MARLES 2 – USO MEURCHIN 2 – ES SAINTE CATHERINE/ANZIN 
2 – ES SAINT LAURENT 2 – US VERMELLES 2 
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CALENDRIER 2019/2020 (JUSQU’ A LA TREVE) 
 
 

Samedi 31 août 2019:   
› Coupe GAMBARDELLA (1er tour)  
51 engagés (1 National + 9 Ligue + 41 District)  - 20 rencontres programmées + 10 exempts 
IMPORTANT : En cas de problème pour établir la FMI, la feuille de match manuscrite est 
OBLIGATOIRE. Il est recommandé aux clubs d’être munis de leur LISTING.  
› Coupes ARTOIS U18 (1er tour –  2ème journée avancée pour les clubs de D2, D3 et D4 engagés 
en Coupe GAMBARDELLA) 
PAS de rencontres programmées. 

 
7 et 8 septembre 2019 :   
› Coupes ARTOIS U18 et U15 (1er tour –  1ère journée) 
Les rencontres paraîtront sur le site pour les U15 fin de semaine 35 (au plus tard le Vendredi 
30 août 2019), et, pour les U18 début de semaine 36 (au plus tard le Mercredi 4 septembre 
2019) après l’homologation des rencontres du 1er tour de Coupe GAMBARDELLA.  

 
14 et 15 septembre 2019 :   
› Coupe GAMBARDELLA (2ème tour) avec les clubs de LIGUE 
Reste 31 engagés (1 National + 9 Ligue + 21 District)  + 15 rencontres programmées 
› Coupes ARTOIS U18 et U15 (1er tour –  2ème journée) 

 
21 et 22 septembre 2019 :   
› Coupes ARTOIS U18 et U15 (1er tour –  3ème journée) 

 
5 et 6 octobre 2019 :  
› Coupe GAMBARDELLA (3ème tour)  
IMPORTANT : Journée de championnat. Les rencontres des clubs qualifiés pour le 3ème tour de 
la Coupe GAMBARDELLA seront reportées à une date ultérieure.  
 
26 et 27 octobre 2019 :   
› Coupe GAMBARDELLA (4ème tour)  
› Coupes ARTOIS U18 et U15 (2ème tour) avec l’entrée des D1 
› Coupes LEBAS U18 et POUILLY U15 (1er tour) 
 
9 et 10 novembre 2019 :  
› Coupe GAMBARDELLA (5ème tour – Finales Régionales)   
› Coupes ARTOIS U18 et U15 (3ème tour) 
› Coupes LEBAS U18 et POUILLY U15 (2ème tour) 

 
7 et 8 décembre 2019 :  
› Coupes ARTOIS U18 et U15 (4ème tour) 
› Coupes LEBAS U18 et POUILLY U15 (3ème tour) 
 
 
Marc TINCHON. 
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COMMISSION des CALENDRIERS FUTSAL 
 

COMPOSITION des GROUPES 
 
 
 
D1 
Avion Futsal As (b) - Courcelles Académie – FC Dourges - Festubert Melting – AG Grenay - La 
Bassée Futsal (b) - Lens Tigers – FS Libercourt (b) – Pont a Vendin  Futsal – US Vimy - 
 
D2 
SC Avion des Sourds – FC Barlin (b) – EFC Béthune – Bethune Liébaut - ASF Courcelles (b) - 
Givenchy Futsal- La Bassée Futsal (c) – FC Lens United – AFC Noeux les Mines - FC Mazingarbe 
(b) - 
 
 D3 
ALAEAE Annezin – AS Arras Futsal - SC Avion  des Sourds (b)  -  Essars Futsal - Festubert Melting 
(b) – AG Grenay (b) – Hantay Futsal - AFC Noeux les mines (b) – Pont a Vendin Futsal (b) – FC 
St Venant – US Vimy (b) –  
 
 
Le Président de la Commission  
Gérard DEBONNE. 

 
 

 
 

COMMISSION DES JEUNES 
 

COMPOSITION DES GROUPES 2019/2020 (Mise à jour) 
 
 

 
Rappel :   Les clubs doivent par ailleurs être en règle concernant le règlement financier.   
 
U14 D1 :  8 clubs 
CAR. BILLY MONTIGNY  – ES  BULLY  – AS COURRIERES  – RC LENS (b) – COS MARLES  – US 
NOEUX  – ES   SAINT LAURENT  – US SAINT POL   Manque 2 équipes 
Un appel est lancé aux clubs désireux de compléter ce groupe, les candidatures seront 
examinées avec la Commission FOOT ANIMATION. 
  
U15 D1 : 12 clubs  
OS AIRE – STADE BETHUNE (b) – Car. BILLY MONTIGNY – ES BULLY – AS COURRIERES  – 
OLYMPIQUE  LIEVIN – US NOEUX – ASSB OIGNIES – US ROUVROY – ES SAINT LAURENT  – US 
SAINT POL  – US VERMELLES - 
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U15 D2 : 20 clubs 
US  ANNEZIN – AS PTT ARRAS – AJ ARTOIS  – FC  AUCHEL – AS BBV – AS BEAURAINS – US 
BEUVRY  – US BIACHE – US CROISILLES – JS  ECOURT  – ES HAISNES  – OLYMPIQUE  HENIN – 
STADE  HENIN  – CS DIANA LIEVIN – COS MARLES – FC MONTIGNY  – FC TORTEQUESNE – US 
VERMELLES (b) – AS VIOLAINES  – SCPP WINGLES - 
 
U16 D1 :  11 clubs  
OS AIRE – ES ANZIN –  CS AVION –  US BILLY BERCLAU – US CROISILLES – ES HAISNES – FC LA 
COUTURE – FC MERICOURT – US NOEUX –  ASSB OIGNIES – ES SAINT LAURENT - 
 
U16 D2 :  17 clubs  
RC AVESNES/BOUBERS – FC BOUVIGNY – FC BOUVIGNY (b) – OLYMPIQUE BURBURE – 
OLYMPIQUE HENIN – HENIN STADE – AS LENS – US LESTREM  – CS LIEVIN DIANA  – EC 
MAZINGARBE – AC NOYELLES GODAULT – US NOYELLES sous LENS – US ROUVROY – AOSC  
SALLAUMINES – AS TINCQUIZEL – VALLEE TERNOISE – AS VENDIN - 
 
U18 D1 : 12 clubs  
OF ARRAS – FC AUCHEL  – AS BBV – AS BEAURAINS – CAR. BILLY MONTIGNY – OLYMPIQUE 
HENIN  – ESD ISBERGUES – COS MARLES – FC MONTIGNY –  ES SAINT LAURENT (b) – US SAINT 
POL – SCPP WINGLES - 
 
U18 D2 : 20 clubs  
US ANNEZIN – AJ ARTOIS  – US CHTS AVION – AS BARLIN – US BILLY BERCLAU –  AS 
BONNIERES/BOUBERS – JS ECOURT – SC FOUQUIERES – CS HABARCQ  – ES HAISNES – UAS 
HARNES – US HESDIGNEUL  – US HOUDAIN  – OLYMPIQUE  LIEVIN – AS LOISON  – USSM LOOS 
– FC MERICOURT –  US NOEUX  – I. NORRENT FONTES  – AOSC  SALLAUMINES - 
 
 
Les ENGAGEMENTS en D3 (sous réserve des résultats lors du 1er tour de la Coupe ARTOIS) : 
 
U15 D3 : 37 clubs  
SC  ARTESIEN – AS AUBIGNY/SAVY –  US CHTS AVION  – AS BARLIN – BEAUMETZ SUD ARTOIS – 
US BIACHE (b) – ES BOIS BERNARD – USO BRUAY (b) – FC DAINVILLE – AAE DOURGES –  US 
GONNEHEM – AG GRENAY – UAS HARNES – OLYMPIQUE HENIN (b) – FC HINGES/LOCON – US 
HOUDAIN/MAISNIL – ESD ISBERGUES  – ES LABEUVRIERE –  ES LAVENTIE – AS LENS  – US 
LESTREM  – OLYMPIQUE LIEVIN (b)  – USA LIEVIN – FC LILLERS – USSM LOOS en GOHELLE –  AS 
LYSSOIS – AS MAROEUIL/HABARCQ – FC MERICOURT  – AC NOYELLES GODAULT – AS 
NOYELLES les VERMELLES – US PAS  – AS SAILLY LABOURSE – ES SAINT LAURENT (b) – SC ST 
NICOLAS – ES STE CATHERINE/ANZIN – AS Les COLLINES  – FC  TILLOY - 
 
U18 D3: 31 clubs  
OS ANNEQUIN – ES ANZIN  – AS PTT ARRAS – AS AUBIGNY/SAVY – AS BAILLEUL/ARLEUX – 
BEAUMETZ SUD ARTOIS – AFCLL BETHUNE – US BEUVRY  – AS BREBIERES  – FC CAMBLAIN –  
US CARVIN RUCH – US COURCELLES  – FC DAINVILLE – UC DIVION – JS ECOURT (b) – AAE EVIN 
– JF GUARBECQUE – UAS HARNES (b)  – STADE HENIN  –  FC HINGES/LOCON – ES LAVENTIE – 
FC LILLERS – US NOEUX (b) – US PAS  – AS PONT à VENDIN – US SAINT POL (b) – ES SAULTY  – 
Les COLLINES/NEUVILLE – VAL SENSEE VIS  - AS VENDIN – AS VIOLAINES   
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Les ENGAGEMENTS en D4 et U15 à 8: 
 
U15 D4: 28 clubs  
JS ACHIET le PETIT  – FCF ARRAS – OF ARRAS – AFCLL BETHUNE  – US BOUBERS/AVESNES – FC 
CARVIN DYNAMO – OC COJEUL – US COURCELLES – UC DIVION – AAE EVIN  – AS FREVENT  – 
JF GUARBECQUE – FCF HENIN  – FC HINGES/LOCON (b)  – FC HINGES/LOCON (c)  – ESD 
ISBERGUES (b) – FC LA ROUPIE  – USA LIEVIN (b) – AS LOISON  –  COS MARLES (b) – USO 
MEURCHIN  – USO MEURCHIN (b) – US MONCHY au BOIS/SAULTY – I.  NORRENT 
FONTES/ESTREE BLANCHE – US NOYELLES sous LENS  – CS PERNES  – US RIVIERE  – ES SAINTE 
CATHERINE/ANZIN (b) 
 
U18 D4: 29 clubs  
AAE AIX  – ES ANGRES  – SC ARTESIEN .– FC AUCHEL (b) – FC AVION REPUBLIQUE – FC CALONNE 
– FC  CARVIN DYNAMO –  OC COJEUL – AAE DOURGES – USO DROCOURT – AS FREVENT – AG 
GRENAY  –US  GRENAY  – US HESDIGNEUL (b) – ES LABEUVRIERE  – RC LABOURSE – AS LENS  –  
CS LIEVIN DIANA – FC  LILLERS (b) – AS LYSSOIS – US MONCHY au BOIS  – US MONDICOURT – 
AS NEUVIREUIL  – US  NOYELLES sous LENS – CS PERNES  – AS SAILLY LABOURSE – VAL SENSEE 
VIS (b) – ES VENDIN le VIEIL – E. VERQUIN  
  
U15 à 8:  26 clubs  
SCF ACHICOURT – OS AIRE (b) – ES ALLOUAGNE – US ARLEUX/BAILLEUL – FC BEAUMONT – US 
BEUVRY (b)  – FC  CALONNE – Esp. CALONNE LIEVIN  – FC CAMBLAIN – USO DROCOURT – SC  
FOUQUIERES – US HESDIGNEUL – FC LA COUTURE – ES LABEUVRIERE – RC LABOURSE – DR 
LAMBRES  – JF MAZINGARBE – AS NEUVIREUIL  – US NOEUX (b) – AS PONT à VENDIN A – RC 
SAINS  – ES SAINT LAURENT (c) – CSAL SOUCHEZ – VAL SENSEE VIS – AS VENDIN – FC 
VERQUIGNEUL  
 
Ces compositions sont insusceptibles d’appel.     
 

 

CALENDRIER 
 

7 et 8 Septembre 2019 :   
› Reprise championnat pour les D1 (U18 – U16 – U15 et U14) 
 
14 et 15 Septembre 2019 :   
› Championnat pour les D1 (U16 – U15 et U14) 
Pour les U18, cette journée sera reportée à une date ultérieure (2ème tour de Coupe 
GAMBARDELLA). 

 
21 et 22 Septembre 2019 :   
› Championnat pour les D1 (U18 – U16 – U15 et U14) 
 
28 et 29 Septembre 2019 :     
› Championnat pour les D1 (U18 – U16 – U15 et U14) 
› Reprise championnat pour les D2 – D3 D4 et  U15 à 8 (U 18 – U16 – U15) 
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6 et 7 Octobre 2019 :   
› Championnat pour TOUS sauf pour les U18 qualifiés  au 3ème tour de Coupe GAMBARDELLA,  
ces rencontres seront reportées à une date ultérieure. 

 
 
Pour la Commission Jeunes  
Jean DENEUVILLE  
Pascal WATEL. 
 
 
 
 

 

 

COMMISSION des CALENDRIERS VETERANS 
 

 COMPOSITION des GROUPES - RECTIFICATIF 
 
 

 
 
VETERANS A 11 
 
NIVEAU 1 – SAMEDI – GROUPE A – 17 heures 
AAE Aix (16 heures) – AS PTT Arras – AAF Auby (15 heures 30) – Béthune Stade (18 heures) – 

Car. Billy Montigny (15 heures) – USA Liévin – USSM Loos – USO Meurchin – FC Montigny – ES 

Vendin – US Vimy – 

NIVEAU 1 – DIMANCHE – GROUPE B – 8 heures 45 

FCC Bully – ESC Illies – FCE La Bassée – FC La Couture- US Lestrem (10 heures) – AS Noyelles 
les Vermelles – FC Richebourg (10 heures) – AS Lyssois – E. Verquin (10 heures) – Verquin les 
Mordus (9 heures 30) –  
 
NIVEAU 1 – DIMANCHE – GROUPE C – 8 heures 45 
FC Annay – US Carvin Ruch  (10 heures) – US Courcelles (10 heures) – ES Douvrin (10 heures) 
– AAE Evin – ES Haisnes (9 heures) – UAS Harnes -  Hénin Stade – AC Noyelles Godault – US 
Rouvroy - 
 
NIVEAU 1 – DIMANCHE - GROUPE D – 8 heures 45 
AS BBV (10 heures) – AS Beaurains (10 heures) – AS Berneville (10 heures) – US Biache – US 
Croisilles – JS Ecourt – Olympique Hénin – AS Loison (10 heures) – ES St Laurent (8 heures 30) 
– SC St Nicolas (10 heures) –  
 
NIVEAU 2 – SAMEDI – GROUPE E - 17 heures 
ES Agny – US Aubigny au Bac (15 heures) – RC Avesnes – Beaumetz Sud Artois – FC Dainville - 
CS Habarcq – AS Maroeuil – US Monchy Breton – US Pas – SLC Pommier –  
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NIVEAU 2 – SAMEDI – GROUPE F – 17 heures  
ES Allougne – FC Auchel (16 heures) – US Beuvry – Olympique Burbure – UC Divion – US Ham 
– FC Hinges – US Houdain – ESD Isbergues – ES Labeuvriere (16 heures) –  
 
NIVEAU 2 – DIMANCHE – GROUPE G – 8 heures 45 
US Ablain – US Chts Avion – Esp. Calonne Liévin -  SC Fouquières – FC Hersin – CS Diana Liévin 
– Olympique Liévin – US Maisnil (10 heures) – AOSC Sallaumines – AS Vendin – 
 
NIVEAU 2 –DIMANCHE – GROUPE H – 8 heures 45 
JS Achiet le Petit (10 heures) – AS Courrières – USO Drocourt - US Izel les Esquerchin (10 
heures) – AS Quiéry – US Rivière – AS Roclincourt (10 heures) – US St Pol (10 heures) – FC Tilloy 
– AS Tincquizel –  
 
 
VETERANS à 7 
 
SAMEDI – GROUPE A – 17 heures 
ES Allouagne -  USO Bruay (18 heures) – FC Camblain – AS Cauchy – UC Divion – US Lapugnoy 
– COS Marles (17 heures 15) – CS Pernes – 
 
SAMEDI – GROUPE B – 17 heures 
AS Auchy – AS Bailleul – AS Beaurains – OC Cojeul – FCH Lens – USA Liévin – CS Diana Liévin – 
ES St Laurent (18 heures) – SC St Nicolas (18 heures) –  
 
SAMEDI – GROUPE C – 17 heures 
AFCLL Béthune – US Billy Berclau (17 heures 30) – US Gonnehem – US Hesdigneul – FC Lillers  
(18 heures ) – USSM Loos – JF Mazingarbe – US Noeux (17 heures 30) – 
 
DIMANCHE – GROUPE D – 8 heures 45 
USA Arleux – SC AubignySavy – ASC Camblain (10 heures) – AJ Neuville (10 heures) – AS 
Neuvireuil (10 heures) – ES Roeux (10 heures) – ES Ste Cathérine – FC Thélus (9 heures 30) - 
Vallée la Ternoise – AEP Verdrel – 
 
DIMANCHE – GROUPE E – 8 heures 45 
ES Bois Bernard – Carvin Dynamo – Carvin Epinoy (10 heures) – AAE Dourges/Beaumont – FC 
Estevelles – Hénin Kennedy – AFC Libercourt – US Noyelles sous Lens – ASSB Oignies – US 
Vermelles – 
 
DIMANCHE – GROUPE F – 8 heures 45 
FC Bouvigny – ES Bully (11 heures) – Bully Charcot (9 heures) – ES Eleu – SC Fouquières – AG 
Grenay (8 heures 30) – USO Lens – Olympique Liévin (10 heures) - FC Méricourt – 
 
DIMANCHE – GROUPE G – 8 heures 45 
US Annezin (10 heures) – FC Cuinchy (8 heures 30) – FC Givenchy – FC Hersin – ES Labeuvrière 
(10 heures) – RC Labourse – ES Laventie – EC Mazingarbe – FC Servins – 
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Il est rappelé que les alternances ne sont possibles que si les journées de calendrier des 
équipes concernées coïncident. 
De ce fait, les demandes entre Seniors, Féminines, Vétérans et/ou  jeunes ne peuvent pas être 
satisfaites. 
 
 
La Commission : 
Gérard DEBONNE 
Eric GOOSSENS 
Jacques PENNINCK 
 
 
 


